
Groupement Formation - 129 

 

ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL des 

SAUVETEURS COTIERS 
ENTR. SAV 2 et 3 

 

VOLUME 
HORAIRE 

 
1 matinée 

NOMBRE DE 
CANDIDATS : 

Suivant 
programme 

Organisateur : 
Capitaine ZAWIS JM   

     

OBJECTIFS 
 

Maintenir l’aptitude opérationnelle des nageurs sauveteurs côtiers. 
     

DATES 
 

ET 
 

LIEU 

 N° stage date Mois  Lieu 

Entraînement 

2011/01 15 ou 16/01/2011 Janvier 

Suivant planning 

2011/02 19 ou 20/02/2011 Février 
2011/03 19 ou 20/03/2011 Mars 
2011/04 15, 16 ou 17/04/11 Avril 

2011/05 20, 21 ou 22/05/11 Mai 

2011/06 17, 18 ou 19/06/11 Juin 
2011/07 22, 23 ou 24/07/11 Juillet 
2011/08 19, 20 ou 21/08/11 Août 
2011/09 16, 17 ou 18/09/11 Septembre 
2011/10 14, 15 ou 16/10/11 Octobre 
2011/11 19 ou 20/11/2011 Novembre 
2011/12 17 ou 18/12/2011 Décembre 

Test 
d’Aptitude 

  Octobre 
  Novembre 
  Décembre 

     

PUBLIC 
CONCERNE  

Sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires.   

     
PRE REQUIS  Etre titulaire des qualifications SAV2 ou SAV3. 

     

PROGRAMME 

 

Tests annuels  
Titulaires du SAV2  
� Nage sur un plan d’eau naturel protégé : 1000m palmes, masque et tuba, en 

moins de 20 minutes. 
� Nage sur un plan d’eau naturel protégé avec équipement de base : courir 15 

mètres, s’équiper de palmes, réaliser 150 m de nage d’approche, effectuer une 
apnée de 10 m horizontale, récupérer une victime en surface (le tout en 3 
minutes), remorquer la victime jusqu’à la berge, tête hors de l’eau. 

Titulaires du SAV3 
� Le test annuel des chefs de bord sauveteurs côtiers reprend les épreuves du test 

annuel du nageur sauveteur côtier et comprend le commandement d’une 
manœuvre présentant des difficultés techniques de sauvetage et de pilotage 
d’embarcation.  

     
VALIDATION 

Certificate

 
Inscription sur le carnet d’entraînement. 

     

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION  

Gestion par les correspondants nautiques des centres. 
2 mois avant le début du stage. 

     

PIECES A 
FOURNIR 

 
Fiche d'inscription dûment remplie par le chef de centre et signée par  le chef de 
groupement. Fiche de position vis-à-vis de l’employeur. 

     

TENUE  

 
 
 

Tenue SAV. 
 
 
 
 

     

MATERIEL A 
PREVOIR  

En fonction du thème prévu. 

 


